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SÉANCE DU 30 BRUMAIRE AN III (20 NOVEMBRE 1794) - N08 47-48 433 

éprouver le même sort que lui, que l’humanité 
n’ait plus a souffrir de leurs presances... Nôtre 
cri de ralliment est : Convention nationale, nôtre mot d’ordre : Soumission a ses décrêts... 
Cet épanchement augmente les plaisirs que ce 
jour nous fait goûter. Salut et entier dévouement. 

Guepur, agent national 
et 72 autres signatures. 
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La commune d’Arras [Pas-de-Calais] pré¬ 
vient la Convention que si elle veut sau¬ 
ver la liberté, le seul moyen est trouvé 
dans la punition des tyrans et de leurs continuateurs. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (100). 

[Extrait du registre du conseil général de la com¬ 
mune d’Arras, et adresse de celui-ci à la 
Convention nationale, le 25 brumaire 
an III] (101) 

Extrait du registre aux délibérations du 
conseil general de la commune d’Arras, séance 
du 25 brumaire 3e année républicaine. 

Un membre propose de faire une adresse à 
la convention pour lui faire connoître l’adhésion 
du conseil général a l’acte de vigueur qu’elle a 
montré dans la journée du vingt-un de ce mois, 
Cette proposition mise aux voiix est adopté et 
l’assemblée nomme pour la rédaction les citoiens 
Danten, Leuglet et Gaÿant. Un grand nombre 
de citoiens presens à la séance, d’un mouvement 
spontané applaudissent a cette débbération et 
demandent que les citoiens de cette commune 
soient admise à la signer pour prouver à la 
Convention que cet acte d’adhésion n’est pas 
seulement le fait des membres composant le 
conseil général, mais encore celui des habitans 
de cette commune qui saisiront toujours avec 
empressement l’occasion de prouver leur devoüe-
ment à la représentation nationale et la haine 
étemelle qu’ils ont voué aux factieux et aux 
intrigans dont ils ete trop longtems victimes. 

Cette demande est convertie en motion par 
un des membres qui propose que l’adresse aiant 
été rédigée, acceptée et signée par les membres 
du conseil général, il soit fait une proclamation 
pour avertir les citoiens, qu’elle sera déposée 
dans la maison commune pour qu’ils puissent 
en prendre lecture, et la signer, pour être 
ensuite envoyée à la Convention 

Cette proposition mise aux voix est adoptée. Collationné. 

Lefran. 

(100) P.-V., XLIX, 309. 
(101) C 324, pl. 1401, p. 18. 

Législateurs, 
Nous ne vous remercierons pas d’avoir fait 

votre devoir, vous avez déjà trouvé le prix de vos services et de votre devoüement dans la 
reconnoissance du peuple soulevé dans toute 
l’étendue de la republique contre ces hommes 
qui sous le masque du patriotisme travaillent 
chaque jour à nous reforger de nouveaux fers. 

Et vous observateurs fideles des evenemens, 
il est inutile de vous dire que l’oppression dont 
nous avons été si longtems victimes n’étoit pas 
l’ouvrage d’un seul; robespierre qui en étoit le 
chef avoit des supots qui n’étant pas entière¬ 
ment dévoilé au neuf thermidor, n’ont pû être 
ffapés, en même tems que lui, du glaive de la 
justice. 

Nous ne vous rappellerons point les noms 
de ces hommes odieux qui pendant que nous 
dansions encore sur les ruines de la bastille, 
en créoïent de nouvelles, pour y plonger des 
hommes paisibles et des malheureux cultiva¬ 
teurs, ils sont déjà connûs de la france entière, 
vous en avez dissous les principaux rassem-
blemens par votre decret du vingt un bru¬ maire. 

Representans, ce n’est point assez de les 
avoir dissous, il faut les atteindre : la terreur 
qu’ils ont repandû n’est point encore totalement 
dissipée, elle intimide encore les esprits foibles 
dans les départemens ou ils ont exercés leurs 
vexations. Ce n’est point seulement aux Jaco¬ 
bins qu’il se trouvoit des agens de la tirannie, 
nous vous rappelions que c’est au milieu de 
vous, et à votre tribune que des hommes pla¬ 
cés au timon du gouvernement sont venus vous 
faire l’apologie de ceux qui sous nos yeux ont 
exercé les plus grandes cruautés, et pour prix 
de leur barbarie, les associer à la gloire de la bataille de Fleurus. 

Représentans qui voulez sauver la patrie, 
poursuivez les complices des tirans, punissez 
les hardis usurpateurs de l’autorité souve¬ raine. 

Le peuple veille, partout il vous a soutenû, 
partout il deffendra les principes et toujours 
son triomphe sera certain; c’est lui qui vous a 
dévoilé le secret de votre force, c’est dans vos 
mains qu’il dépose le soin de la déployer, encore 
un pas et la liberté, la liberté du monde est affermie sur des bases innébranlables. 

Danten, maire, Leuglet le jeune, agent 
national, Gaÿant, officier municipal, Lefran, 
suivent environ 788 signatures sur 13 pages. 
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La société populaire de Cassaigne, 
département du Cher [sic pour Gers], 
annonce à la Convention nationale que 
son Adresse aux Français est gravée dans 
le coeur des habitans des campagnes, et 
qu’elle a encore augmenté l’amour et la 
confiance qu’ils avoient dans leurs man¬ dataires. 
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